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N°49 .- CONVENTION : 
	
	 - Convention de collaboration entre l’asbl “Association Wallonne de l’Elevage (AWE)
	  et la Province de Namur pour ses services suivants : l’Ecole Provinciale d’Agronomie
	  et des Sciences de Ciney (EPASC), la Haute Ecole de la Province de Namur (HEPN) et
	  l’Office Provincial Agricole
	 	 	 	 (Résolution du Collège provincial du 19.06.2015)
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N°50 .- POLICE DES COMMUNES : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres 2015
	 - Délibérations des Conseils et Collèges communaux 2015
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N°51 .- REGLEMENT COMMUNAL : 
	
	 - EGHEZEE :
	 	 	 • Collecte des déchets provenant de l’activité usuelle des
			   ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 02.07.2015)
	 	 	 • LEUZE : Règlement complémentaire de circulation réservant
			   deux emplacements pour personne handicapée dans
			   le parking du stade des Keutures rue des Keutures
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 25.04.2015)

	 - GEMBLOUX :
	 	 	 • Règlement de police relatif au numérotage et au
			   sous-numérotage des maisons et bâtiments - Modifications
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 29.07.2015)

	 - NAMUR :
	 	 	 • Règlement de police relatif aux prestations des artistes de
			   rue sur la voie publique
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 25.06.2015)

	 - ROCHEFORT :
	 	 	 • Règlements complémentaires sur la police routière
	 	 	         - Villers-sur-Lesse : Placement de panneaux F1 et F3
	 	 	         - Rochefort : Rue Reine Astrid - Division de la Chaussée
			           en deux bandes de circulation
	 	 	 	 (Délibérations du Conseil communal du 28.04.2015)
	 	 	 	 (Arrêtés de la Région Wallonne du 06.07.2015)

	 - PHILIPPEVILLE :
	 	 	 • Règlement de police
	 	 	          - Laneffe : rue A l’Mai - stationnement
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 30.09.2015)
	 	 	 	 (Arrêté de la Région Wallonne du 08.07.2015)

			           - Gourdinne : Place St Walhère - emplacement pour
			           personnes handicapées - abrogation
	 	 	 	 (Délibération du Conseil communal du 26.01.2015)
	 	 	 	 (Arrêté de la Région Wallonne du 06.07.2015)
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